
1237 C O U R T I E R .
Suivant leTa- Suivantl’ uiâ- 
rif, l’Acheteur ge, l’Acheteur 
&  le Vendeur de le Vendeur 
payent chacun payent chacun 
la moitié' de ce ce qui fuit, 
qui fuit.

Regliffe , le ioo pef. . .
Rentes. V . Argent en dépôt. 
Ris, la balle ,

S
Saffran, de la valeur de 6 flo

rins , . •
Savon d’Efpagne & d’Italie, 

la balle,
Savon d’Irlande, le lafl, 
Seigle , le lafl ,
Sel", le cent, qui eft de 404 

mefures,
Sirop commun , ou Melafle, 

la barique , ou pièce, . 
Sirop de lucre candi, les 1000 

pef. . • 1
Souphre, le 100 pef.
Soie des Indes & de Turquie, 

la balle , . 6
Soieries , & draps de foie, de 

toutes fortes -, draps d’or , 
ou d’argent j  & fil d’or & 
d’argent, de la valeur de 
100 florins, payables 10 
fols par le Vendeur & J 
fols par l’Acheteur,

Sucres des Indes &de l’Amé
rique , les 1000 pel. . 1

[ Les Sucres bruts payent 
fuivant l’ufage par 1000 
pef.
Et les blancs pour io co  
pef.

Sucre en pains, ou piles de 
toutes fortes, les 1000 pef. 

Sucre candi blanc, le demi* 
cailTon ,

Sucre candi blanc, le pot, ou 
le pain ,

Sucre candi brun, le demi-
caiflon,

Sucre candi brun, le pot, ou 
le pain ,

Suif, le iOO pef.
T
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Tabac, de la valeur de 6 flo
rins ,

Tartre , de la valeur de 6 flo
rins ,

Teintureries, de la valeur de 
6 florins,

Terres. V o y e z  V e ntes de mai- 
fons.

Térébentine , le tonneau,
Toiles, laines, & draps de lai

ne , bayes carifées, étami-
[ nés, & toutes fortes de Ma

nufactures de fil, ou de lai
ne , de la valeur de 6 flo
rins,
Le Vendeur paye feul le 
courtage de ces fortes de 
marchandifes.

' V
Vente de maifons, biens 

fonds,fonds de terre, & au
tres effets immeubles, de 
la valeur de 100 flor.,

Ventes de navires, de la va-
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Suivant le Ta-i Suivant l’uià- 
rif, l’Acheteur g e , l’Acheteur 
&  le Vendeur &  le Vendeur 
payent chacun payent chacun 
la moitié' de ce ce qui luit, 
qui fuit.

Fl.SoIs.Pen.Fl.Sols.PetE
leur de 6 florins ï 

Verd-de-gris, ou Verdet, de 
la valeur de 6 florins,

Vermillon , & autres teintu
reries de la valeur de 6 flo
rins , . . .

Vin d’Italie, du Rhin, & 
d’Efpagne , le tonneau ,r 
Le vin du Rhin paye par 
foudre ,
Le vin d’Efpagne paye par 
tonneau de 2 pipes.

Vin de France ,  le tonneau ,
Le vin de France Rouge 
paye par barique * fuivant
l’ufage, . . •. .. / ^
Et pour toutes les autres marchandifes non ipéca- 

fiées dans ce Tarif ̂  on payera de la valeur de 6 flo
rins, 12 penins, le tout payable moitié par le Ven
deur, & moitié par l’Acheteur j a la referve des ar
ticles , où il eft exprimé autrement.

C ourtiers de T raits de B ateaux. Ce font 
de petits Officiers établis fur les Ports de la ville de 
Paris, qui fe mêlent de la vente & achat des traits 
& cordages des bateaux charges de marchand! es 
qui arrivent dans lefdits Ports , & que les Maîtres 
defdits bateaux ne veulent pas renvoyer ou rem
porter avec eux.

Ces Officiers furent créés en 1641 feulement au 
nombre de deux. Ils n’avoient pas été compris dans 
la fupreflion générale de totis les petits Officiers des 
Ports , qui fut faite par Edit du mois de Mai 17*?» 
mais ayant crû, quoique fans fondement, quiis 
avoient été fuprimés par celui du mojs de Septembre 
1719. & en conféquence ayant celle & difeontinué 
leurs fondions , furent obliges de s’adreffer au Con- 
feil de S. M. pour être confirmés, & entant que 
befoin feroit, rétablis dans les fondions de leur 
Office.

L’Arrêt qui les y maintient eft du 16 Janvier 1 7 2 1 .  
& porte que S. M. déclare n’avoir jamais entendu 
comprendre dans la fupreflion ordonnée par les Edits 
des mois de Mai 171?. & Septembre 1719. les deux 
Offices de Courtiers de traits de bateaux de la mar- 
chandife par eau ; & en conféquence , que S. M. 
maintient & garde lefdits Courtiers dans leurs dits 
Offices pour continuer d’en jouir, enl’emble des 
droits y attribués, comme avant lefdits Edits : avec 
défenfes aux Voituriers par eau , & à tous autres, de 
les y troubler : S. M. enjoignant aux Srs Prévôt des 
Marchands & Echevins de la ville de Paris, de tenir 
la main a l’exécution du prefent Arrêt, qui feroit en- 
régiftré au Greffe de ladite Ville. L ’enrégiftremenü 
audit Greffe fut fait le 23 Janvier fuivant.

COURTIGE. Terme en ufage a Marfeille & 
dans le Levant, pour fignifier ce qui manque fur 
la longueur que doivent avoir les étoffes. Comme 
il y a prefque toujours du Courtige aux pièces qu’on 
envoyé de la Chrétienté dans les Echelles, les Mar
chands du pais s’avantagent de quelque chofe fur les 
réductions, pour n’être pas obligés de les mefuret 
toutes, & pour fe dédommager en même tems de 
ce Courtige.

COURTINE. Terme de Pêcheurs , ufité en Nor
mandie. La Courtine eft un grand filet, qui fe tend 
fur les fables, que la mer couvre & découvre par 
fon flux & reflux. V o y e z  Filet .

C ourtine , vieux mot. On difoit autrefois les 
Courtines d’un lit, d’une fenêtre, &c. on a rré-
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